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n° 209 887 du 24 septembre 2018 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Me M. MANDELBLAT, avocat, 

Boulevard A. Reyers, 41 bte 8, 

1030 BRUXELLES,   

 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mars 2017 par X et X, tous deux de nationalité serbe, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision de refus de prolongation de séjour de plus de trois mois en 

application de l’article 9 ter de la loi du 15/12/1980, datée du 09/02/2017, notifié le 21/02/2017 par le 

bourgmestre de la Commune de Raeren, l’avis médical du 07/02/2017 du médecin attaché de l’Office 

des Etrangers et l’annexe 13, ordre de quitter le territoire du 09/02/2017, notifiée le 21/02/2017 à chacun 

des deux requérants ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 août 2018 convoquant les parties à comparaître le 11 septembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MANDELBLAT loco Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît 

pour les requérants, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 août 2009, les requérants sont arrivés sur le territoire belge et ont sollicité l’asile le jour 

même. La procédure d’asile s’est clôturée par des décisions de refus de reconnaissance du statut de 

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prises par le Commissariat général aux réfugiés et 

aux apatrides en date du 22 mai 2012, lesquelles ont été confirmées par un arrêt du Conseil n° 89 517 

du 11 octobre 2012. 

 

1.2. Le 23 novembre 2009, ils ont introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 28 

juillet 2010 et complétée le 29 avril 2011. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet en date du 

21 juin 2011. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 98 108 du 28 février 2013. 
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1.3. Le 29 juin 2012, des ordres de quitter le territoire – demandeurs d’asile ont été pris à leur 

encontre. 

 

1.4. Le 22 octobre 2012, de nouveaux ordres de quitter le territoire – demandeurs d’asile ont été pris 

à leur encontre. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 98 110 du 28 février 2013. 

 

1.5. Le 10 décembre 2012, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et de l’instruction du 17 juillet 2009, laquelle a été 

déclarée irrecevable par une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire en date du 27 janvier 

2015. Le 27 juin 2016, la partie défenderesse a déclaré leur demande sans objet au vu de la 

régularisation des requérants. 

 

1.6. Le 15 janvier 2013, ils ont introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la  base 

de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 6 mars 

2013 et complétée les 27 mai 2013 et 9 janvier 2014. Le recours contre cette décision a été accueilli par 

l’arrêt n° 108 066 du 6 août 2013. Le 7 mai 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision 

déclarant recevable mais non-fondée la demande du 7 mai 2014. Le recours contre cette décision a été 

accueilli par l’arrêt n° 155 315 du 26 octobre 2015. 

 

1.7. Le 4 février 2016, un séjour temporaire d’une année sur la base de l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 leur a été octroyé. 

 

1.8. Le 7 février 2017, le médecin de l’Office des étrangers a rendu un avis médical, lequel constitue 

le premier acte attaqué. 

 

1.9. En date du 9 février 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation 

de l’autorisation de séjour, notifiée aux requérants le 21 février 2017. 

 

Cette décision constitue le deuxième acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Monsieur le Bourgmestre, 

 

Me référant à la demande de prolongation de l'autorisation de séjour, introduite auprès de notre service 

par: 

[…] 

 

en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, introduit par l'article 5 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, en application de l'article 13 de la loi du 15 décembre 1980, 

modifié par l'article 12 de la loi du 15 septembre 2006, je vous informe que, conformément à l'article 9 

de l'Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) et l'article 13 §3,2° de la loi du 15 décembre 1980, 

une suite favorable n'a pas pu être réservée à cette demande de prolongation du séjour. 

 

En date des 16.01 et 27.05.2013, les intéressés ont introduit une demande d'autorisation de séjour sur 

base de l'article 9ter auprès de nos services. Cette demande a été déclarée fondée le 04.02.2016, et les 

intéressés ont été mis en possession d'un certificat d'inscription dans le Registre des Étrangers, valable 

du 25.02.2016 au 13.02.2017, ce CIRE ne peut plus être prorogé. 

 

Motifs : 

 

Le problème médical invoqué par P., F. ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, I 

établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l'Office des Étrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d'origine, la Serbie. 
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Dans son avis médical rendu le 07.02.2017 , (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique qu'il y a une nette amélioration voire même une stabilisation de sa situation 

clinique. Le suivi médicamenteux et autre qui restent nécessaires, sont disponibles et accessibles au 

requérant. 

 

Le médecin de l'OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

le requérant est capable de voyager et n'a pas besoin d'aide d'une tierce personne et qu'il n'y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d'origine.  

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire (article 9 de l'Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la 

loi du 15 décembre 1980); qu'il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l'intéressé souffre d'une maladie 

dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à l 

directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

1.10. A la même date, des ordres de quitter le territoire ont été pris à l’encontre des requérants. 

 

Ces ordres constituent les troisième et quatrième actes attaqués qui sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant du premier requérant :  

 

« Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Monsieur […] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l'acquis 

de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre, jusqu’au 30/06/2017 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

En vertu de l'article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l'article 9ter a été 

refusée en date du 09.02.2017 ». 

 

- S’agissant de la deuxième requérante :  

 

« Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Madame […] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l'acquis 

de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre, jusqu’au 30/06/2017 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

En vertu de l'article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l'article 9ter a été 

refusée en date du 09.02.2017 ». 
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2. Remarque préalable. 

 

En termes de requête, le Conseil relève que les requérants dirigent notamment leur recours contre l’avis 

médical du 7 février 2017. 

 

En l’espèce, le Conseil rappelle que le rapport du médecin conseil de la partie défenderesse ne 

constitue qu’un avis et qu’il ne peut être déduit de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 

que la partie défenderesse n’aurait pas d’autre choix que de suivre cet avis. Il ne s’agit donc pas d’une 

décision attaquable au sens de l’article 39/1, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, à savoir une 

décision individuelle prise en application des lois sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. Partant, ce rapport ne constitue nullement un acte susceptible de recours 

devant le Conseil. 

 

Cependant, le Conseil souligne que la motivation de la décision attaquée se réfère explicitement audit 

avis et qu’il peut dès lors être considéré que, ce faisant, la partie défenderesse a fait siennes les 

considérations exprimées par ce médecin. Le Conseil estime dès lors qu’en attaquant la décision 

précitée, les requérants visent également l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse. 

 

Ainsi, l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse constitue une décision préparatoire à celle 

statuant sur sa demande d’autorisation de séjour, laquelle constitue l’acte attaqué, dont il n'est pas 

distinct. Il ne fait pas grief par lui-même. Toutefois, les irrégularités qui affecteraient cet avis demeurent 

susceptibles d'être critiquées par tel moyen de droit dirigé contre le premier acte attaqué. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. Les requérants prennent un moyen unique de « la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 

15/12/1980 (motivation matérielle) et des articles 2 et 3 de la loi du 27/07/1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs, de l’article 13 § 3.2° de la loi du 15/12/1980 et de l’article 9 de l’Arrêté Royal du 

17/05/2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15/09/2006 et méconnaissance de l’autorité de 

chose jugée des deux arrêts d’annulation n° 108.066 et 155.315 rendus les 06/08/2013 et 26/10/2015 ». 

 

3.2. Concernant la décision de refus de prolongation de séjour de plus de trois mois, ils rappellent 

les termes des articles 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 et 13, § 3, 2°, de la loi précitée du 15 

décembre 1980.   

 

Ils relèvent qu’il ressort de la précédente décision du 4 février 2016 déclarant leur demande fondée que 

les conditions de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 étaient remplies dans la mesure 

où il a été admis par la partie défenderesse que les soins médicaux n’étaient ni accessibles, ni 

disponibles au pays d’origine.   

 

Dès lors, ils estiment que pour décider de ne plus proroger leur séjour en Belgique, la partie 

défenderesse devait établir que les circonstances qui existaient en date du 4 février 2016 ne 

demeuraient plus à la date du 9 février 2017, ou encore que les circonstances avaient radicalement 

changé d’une manière non temporaire, quod non en l’espèce.    

 

Ainsi, ils rappellent avoir actualisé leur demande sur base de deux pièces médicales, à savoir un 

certificat médical du 16 novembre 2015 d’un neuropsychiatre et un autre certificat médical du 6 mai 

2015 de ce même neuropsychiatre. Or, il ne ressort pas de l’avis médical en son point « Historique 

médical » que le médecin conseil de la partie défenderesse ait pris en considération ces deux certificats 

précités en telle sorte qu’elle n’a pas pris en considération l’ensemble des éléments de la cause.   

 

Ils constatent que le médecin conseil évoque, dans son avis, la pathologie active actuelle et le 

traitement actif actuel sans analyser le caractère radical et non temporaire du changement des 

circonstances qui avaient précédemment donné lieu à un séjour le 4 février 2016. 

 

4.           Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1.      S’agissant du moyen unique, l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 

1980 prévoit qu’une autorisation de séjour peut être demandée auprès du Ministre ou de son délégué 

par « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 
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de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne ». 

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 prévoit que cette 

disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié 

fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour 

leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des 

modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « L’étranger 

qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux 

conditions requises pour son séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base 

desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette 

autorisation n’est plus nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a 

un caractère suffisamment radical et non temporaire ». 

 

4.2.   L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.3.    En l’espèce, il ressort du dossier administratif et plus spécifiquement des documents médicaux 

que le requérant souffre de « symptômes psychotiques (+mutisme, pas de réaction, pas de participation, 

contact uniquement avec épouse et interprète) » pour lesquels un traitement à base de Risperdal, 

Efexor exel et zyprexa et un suivi psychiatrique s’avère nécessaire.  

 

Il ressort de l’avis médical du 7 février 2017 qu’un séjour temporaire avait été octroyé aux requérants sur 

la base de l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse rendu le 28 janvier 2016 sur la base du 

constat selon lequel le requérant « souffre d’une maladie (épisode dépressif grave, séquelle de 

traumatismes importants, troubles de stress post traumatique ; soupçon de symptômes psychotiques) 

dans un état tel qu’elle entraine momentanément un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique de 

telle sorte que d’un point de vue médical un retour dans le pays d’origine ou de provenance est 

momentanément contre indiqué ». Le médecin conseil ajoute, dans cet avis du 7 février 2017, et après 

avoir cité les pathologies actuelles, que « Les mises au point récentes, cliniques et paracliniques 

effectuées en 2016-2017 révèlent :  Bon pronostic si les médicaments sont pris régulièrement et si la 

thérapie est suivie régulièrement Le psychiatre traitant, le Dr R. M.S. estime, concernant la durée du 

traitement qui serait  1 à 2 ans que « la thérapie proposée et nécessaire est acceptée régulièrement et 

sérieusement (traitement par spécialiste) ». 

 

Dans ce même avis, le médecin conseil de la partie défenderesse précise que « 1/ Le Dr R.M.S., dans 

ses certificats des 23/11/2016, évoque un risque de re-traumatisation dans son pays d’origine : 

°) d’un part, ni le traumatisme, ni la nature de ce traumatisme  n’ont été précisées ; 

°) d’autre part, les rapports médicaux précédents, répertoriés dans l’historique de l’avis médical 

précédent, du 28.01.2016, n’ont établi aucun lien de causalité entre la pathologie du requérant et son 

pays d’origine. 

 

Et même dans l’optique d’un risque éventuel de décompensation psychotique dans le pays d’origine, et 

comme cela a été démontré plus haut, la prise en charge tant pharmacologique que 

psychothérapeutique adaptée à la pathologie du requérant est disponible en Serbie. 

 

Ajoutons que « l’impossibilité » au retour au pays d’origine évoquée par le Dr S. qui écrit « vu qu’un 

traitement adéquat n’est pas possible dans son pays d’origine » doit être, par conséquent, rejetée étant 

donné qu’il n’y a aucun risque d’arrêt du traitement : le traitement instauré, tant pharmacologique que 

psychothérapeutique est possible et disponible en Serbie. 
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Quant à ce qui concerne le risque de re-traumatisation, si événement traumatisant il y a eu, le requérant 

peut choisir de s’installer dans une autre région, une ville autres du pays, que celles dans laquelle des 

évènements traumatisants auraient eu lieu. 

 

2/ L’état du requérant est stable et aucune évolution péjorative n’a été notée, voir « évolution et 

pronostic » dans les deux certificats médicaux du Dr R.M.S. (tant celui du 16/11/2015 que celui reçu 

dans le cadre de l’actualisation du dossier, du 23/11/2016). 

 

3/ Par ailleurs, le volet « menaces » ne fait pas l’objet d’une évaluation dans le cadre de l’article 9ter ». 

 

Le médecin conseil de la partie défenderesse en arrive à la conclusion que « les conditions sur la base 

desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus (début d’amélioration suite à un épisode 

dépressive grave ayant nécessité une hospitalisation, la dernière hospitalisation remonte en 2012), ou 

ont changé ; qu’il a été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère suffisamment radical 

(actuellement la thérapie nécessaire est acceptée régulièrement et sérieusement et le pronostic est 

positif si le suivi régulier) non temporaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007[…]), l n’y a donc pas 

lieu de prolonger le séjour du requérant ». 

 

En termes de requête, les requérants remettent notamment en cause le fait que les circonstances ayant 

justifié le séjour temporaire en date du 4 février 2016 aient radicalement changé à la date du 9 février 

2017, la partie défenderesse n’ayant pas établi que ces dernières avaient changé.   

 

En l’occurrence, le Conseil relève, à la lecture des différents certificats médicaux contenus au dossier 

administratif, à savoir ceux des 6 mai et 16 novembre 2015 et du 23 novembre 2016, que le requérant 

souffre toujours de la même pathologie que celle mentionnée précédemment, à savoir un épisode 

dépressif grave, des séquelles traumatiques importantes, un trouble de stress post-traumatique ; a 

toujours besoin d’un suivi médicamenteux sous la forme de Efexor, Zyprexa et Risperdal et d’un suivi 

spécialisé. Or, dans son avis du 7 février 2017, le médecin conseil de la partie défenderesse n’accorde 

pas une prolongation de l’autorisation de séjour au motif notamment que l’état du requérant serait stable 

et qu’aucune évolution péjorative n’aurait été notée. Le médecin conseil en conclut que les conditions 

sur la base desquelles l’autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé et que ce changement 

de circonstances a un caractère suffisamment radical. 

 

A cet égard, le Conseil ne peut qu’émettre des doutes sur les conclusions tirées par le médecin conseil 

quant à un changement radical de circonstances, par rapport à la situation datant de 2016. En effet, le 

médecin conseil parle, dans son avis, d’un début d’amélioration et le fait qu’il n’y a plus eu 

d’hospitalisation depuis 2012 sans toutefois expliquer concrètement et précisément en quoi cela justifie 

que les conditions ayant justifié l’octroi d’une autorisation de séjour temporaire le 4 février 2016 ont 

réellement changé, un tel manque de précisions dans les propos du médecin conseil de la partie 

défenderesse ne peut en aucun cas suffire pour motiver son avis et sa décision de refus de prorogation.   

 

De même, le Conseil n’aperçoit pas davantage en quoi le changement serait radical. En effet, le 

médecin conseil justifie le caractère radical de ce changement par le fait que « la thérapie nécessaire 

est acceptée régulièrement et sérieusement et le pronostic est positif si le suivi régulier ». Or, à 

nouveau, le Conseil ne voit pas en quoi cela peut justifier un changement radical depuis l’octroi du 

séjour temporaire, cette justification ne permettant pas d’expliquer la conclusion tirée par le médecin 

conseil. En outre, le Conseil souligne que ce constat avait déjà été dressé dans les certificats médicaux 

des 6 mai et 16 novembre 2015 ayant justifié l’octroi du séjour temporaire aux requérants.   

 

Dès lors, il apparaît que les éléments précités sont identiques à ceux ayant justifié l’autorisation de 

séjour temporaire octroyée aux requérants en date du 4 février 2016. Le Conseil n’aperçoit pas sur la 

base de quelles informations, le médecin conseil peut prétendre qu’il existe un changement radical de 

circonstances ayant justifié une autorisation de séjour. En effet, la pathologie et le traitement restent 

identiques à ceux initialement relevés. La seule stabilisation du requérant, conditionnée par un suivi 

scrupuleux du traitement ne saurait être considérée, sans une motivation appropriée, comme un 

changement radical et non temporaire. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse estime que c’est à tort que le requérant considère 

qu’il « n’y a pas eu de changement depuis l’octroi du CIRE le 4 février 2016.  En effet, le médecin 

conseil relève comme évolution « si les médicaments sont pris régulièrement et si la thérapie est suivie 
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régulièrement le pronostic est positif ». Or, cette motivation ne permet nullement de remettre en cause le 

constat dressé supra.   

 

Dès lors, le Conseil constate que tant la décision attaquée que l’avis rendu par le médecin conseil de la 

partie défenderesse se réfèrent aux conditions de l’article 9 de l’arrêté royal susmentionné. Toutefois, la 

justification avancée par la partie défenderesse pour refuser de proroger l’autorisation de séjour réside 

notamment dans le fait que la pathologie est stable et qu’aucune évolution péjorative n’a été notée et 

que, dès lors, il existe un changement radical par rapport à la situation précédente. Or, force est de 

constater qu’il n’est pas, dans l’état du dossier administratif tel qu’il se présente, susceptible de 

répondre à la notion de « changement radical », requis par la disposition précitée, des conditions de  

base desquelles cette autorisation a été octroyée.   

 

Par conséquent, il convient de constater que la partie défenderesse ne pouvait, en se basant sur les 

informations figurant au dossier administratif, estimer que l’état de santé du requérant avait évolué en ce 

sens que « les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus […] ou 

ont changé ; qu’il a été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère suffisamment radical 

[…] non temporaire […] », en telle sorte qu’elle a porté atteinte à l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 

2007 fixant les modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi précitée du 15 

décembre 1980.   

 

5. Cet aspect du moyen unique est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision attaquée. Il 

n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entrainer une annulation aux effets plus étendus.   

 

6. Quant aux ordres de quitter le territoire pris à l’égard des requérants, qui apparaissent 

clairement comme les accessoires de la décision de refus de prorogation de l’autorisation de séjour, et 

qui constituent les troisième et quatrième actes attaqués par le présent recours, il convient, à ce titre, de 

les annuler également pour la raison exposée supra. 

 

7. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

8.        Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de prorogation de la demande d’autorisation de séjour ainsi que les ordres de 

quitter le territoire qui l’accompagnent, pris le 9 février 2017, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre septembre deux mille dix-huit par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.  P. HARMEL. 

 


